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Conseil communautaire du jeudi 7 mars 2024 - 18H30
Salle Étable - La Lombardière

Délibération n°CC_2024_027
Règlement de service "Eau potable"

Nombre de conseillers en exercice : 56
Secrétaire de séance : Monsieur Denis HONORE

Étaient présents :
Richard  MOLINA,  Simon  PLENET,  Sylvie  BONNET,  Yves  FRAYSSE,  François  CHAUVIN,
Laurent MARCE, Antoine MARTINEZ, Ronan PHILIPPE, Denis SAUZE, Christophe DELORD,
Gilles DUFAUD, Sylvette DAVID, Damien BAYLE, Denis HONORE, Maxime DURAND, Laurent
TORGUE, Jean-Yves BONNET, Christian MASSOLA, Olivier DE LAGARDE, René SABATIER,
Martine OLLIVIER,  Thierry  LERMET,  Laurence DUMAS, Christian FOREL,  Hugo BIOLLEY,
Danielle MAGAND, Antoinette SCHERER, Maryanne BOURDIN, Clément CHAPEL, Nathalie
CLEMENT, Claudie COSTE, Nadège COUZON, Jérémy FRAYSSE, Louis-Claude GAGNAIRE,
Juanita  GARDIER,  Stéphanie  ISSARTEL,  Edith  MANTELIN,  Catherine  MOINE,  Myriam
SERVY-CHANAL, Bertrand PIATON

Ayant donné pouvoir :
Brigitte  BOURRET donne  pouvoir  à  Martine  OLLIVIER,  Yves  RULLIERE donne  pouvoir  à
Bertrand PIATON, Patrick  OLAGNE donne pouvoir  à  Laurent  TORGUE, Virginie  BONNET-
FERRAND donne  pouvoir  à  René  SABATIER,  Bruno  FANGET donne  pouvoir  à  Laurence
DUMAS,  Nicole  ARCHIER donne pouvoir  à  Ronan PHILIPPE,  Assia  BAIBEN-MEZGUELDI
donne pouvoir  à Jérémy FRAYSSE, Chrystelle ETIENNE donne pouvoir  à Damien BAYLE,
Romain EVRARD donne pouvoir à Edith MANTELIN, Frédéric GONDRAND donne pouvoir à
Antoine MARTINEZ, Marc-Antoine QUENETTE donne pouvoir à Gilles DUFAUD

Absents ou excusés     :  
Christian ARCHIER, Carlos ALEGRE, Pascal PAILHA, Agnès PEYRACHE, Michel SEVENIER,
Véronique  AIME,  Alexandre  BAUDOUIN,  Thibaut  BUFFERNE,  Marie  claire  CHOL,  Denis
CLOT, Thierry DE GLO DE BESSES, Sylvianne DESGRAND, Maurice DUMOULIN, Ludocic
GAUSSE,  Julien  GAY,  Béatrice  GRANGE,  Pierre  GUIRONNET,  Bernard  PERRIER,  Marc
LECOINTRE,  Régine  MARQUES,  Sandrine  PECHOUX,  Michel  PETIT,  Frédéric  PEYRON,
Alexis RISSOAN, Danièle SERILLON, Nelly SOURDILLON, Séverine VALLON

Délibération n° CC_2024_027  1/3



2024.      

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE
Département de l’Ardèche - Arrondissement de Tournon-sur-Rhône

Le quorum est atteint.

Le rapporteur, Monsieur Denis HONORE, expose :

L’objet  du règlement du service d’eau potable est de définir  les relations (droits et
obligations de chacun) entre Annonay Rhône Agglo et les usagers du service public de
l’eau.
Par usager, il  faut entendre toute personne physique ou morale, titulaire du contrat
d’abonnement au service de l’eau ou utilisatrice du service de l’eau. Ce peut être : le
propriétaire, le locataire, le gestionnaire d’immeuble, une entreprise de travaux…

Ce règlement est applicable sur le territoire d’Annonay Rhône Agglo, à tout abonné
desservi par le réseau de distribution d’eau potable de la régie.

Ce  règlement  a  été  rédigé  en  tenant  compte  des  évolutions  réglementaires  et
législatives qui s’imposent aux services de distribution d’eau potable.

Les modifications au présent règlement de service portent principalement sur les points
suivants :

• Clarification de la notion de branchement ;
• Précision sur la limite entre la canalisation publique et la canalisation privée ;
• Dispositions relatives à une demande de branchement pour de l’arrosage;
• Dispositions particulières pour les immeubles collectifs et les lotissements dont

la procédure d’individualisation.

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment les articles L5211-1 et
suivants,

VU la loi n°2013-312 du 15 avril 2013 visant à préparer la transition vers un système
énergétique sobre et portant diverses dispositions sur la tarification de l'eau et sur les
éoliennes ;

VU le décret n°2012-1078 du 24 septembre 2012 relatif à la facturation en cas de fuites
sur les canalisations d’eau potable après compteur ;

VU le règlement de service d'eau potable annexé.

Le Conseil communautaire, après en avoir,

DÉLIBÉRÉ

À l’unanimité,

ABROGE l’actuel règlement de service public d’eau potable,

ADOPTE le nouveau règlement et ses annexes, pour une entrée en vigueur à compter du 11
mars 2024,

CHARGE le  Président  ou  son  représentant  dûment  habilité  de  signer  tout  document  et
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d’effectuer toute démarche nécessaire à l'exécution de la présente délibération.

Fait à Davézieux, le 14 mars 2024

Simon PLENET,

Président d'Annonay Rhône
Agglo

Le présent acte est susceptible d'un recours en excès de pouvoir devant le tribunal administratif de Lyon
par  voie  postale :  184  Rue  Duguesclin,  69003  Lyon  ou  par  voie  dématérialisée  via  l'application
« Télérecours citoyens » sur le site www.telerecours.fr dans un délai de deux mois à compter de sa
publication et de sa réception par le représentant de l'État dans le département.

Le Directeur  Général  des Services et  le  Comptable  Public  d’ Annonay  Rhone Agglo sont  chargés,
chacun en ce qui  le  concerne,  de l'exécution de la  présente délibération  qui  sera applicable après
publication et transmission au représentant de l’État dans le Département.
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